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ARiVCLE 31

1. L'agent diplomatique jouit de l'immunité de la juridiction pénale de'
l'État accréditaire. Il jouit également de l'immunité de sa juridiction civile et
administrative, sauf s'il s'agit:

a) d'une action réelle concernant un immeuble privé situé sur le terri-
toire de l'État accréditaire, à moins que l'agent diplomatique ne le
possède pour le compte de l'État accréditant aux fins de la mission;

b) d'une action concernant une succession, dans laquelle l'agent diploma-
tique figure comme exécuteur testamentaire, administrateur, héritier
ou légataire, à titre privé et non pas au nom de l'État accréditant;

c) d'une action concernant une profession libérale ou une activité com-
merciale, quelle qu'elle soit, exercée par l'agent diplomatique dans
l'État accréditaire en dehors de ses fonctions officielles.

2. L'agent diplomatique n'est pas obligé de donner son témoignage.
3. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à l'égard de l'agent diplo-

matique, sauf dans les cas prévus aux alinéas a), b) et c) du paragraphe 1 du
présent article, et pourvu que l'exécution puisse se faire sans qu'il soit porté
atteinte à l'inviolabilité de sa personne ou de sa demeure.

4. L'immunité de juridiction d'un agent diplomatique dans l'État accrédi-
taire ne saurait exempter cet agent de la juridiction de l'État accréditant.

ARTICLE 32

1. L'État accréditant peut renoncer à l'immunité de juridiction des agents
diplomatiques et des personnes qui bénéficient de l'immunité en vertu de l'ar-
ticle 37.

2. La renonciation doit toujours être expresse.
3. Si un agent diplomatique ou une personne bénéficiant de l'immunité de

juridiction en vertu de l'article 37 engage une procédure, il n'est plus recevable
à invoquer l'immunité de juridiction à l'égard de toute demande reconvention-
nelle directement liée à la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour une action civile ou
administrative n'est pas censée impliquer la renonciation à l'immunité quant
aux mesures d'exécution du jugement, pour lesquelles une renonciation distincte
est nécessaire.

ARTICLE 33
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